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Extrait de l’arrêté préfectoral n°2995/2018 du 04 octobre 2018 Relatif à l’agrément de l’association
Les restaurants et relais du cœur de l’Allier concernant ses activités d’intermédiation locative et de
gestion locative sociale

Article 1er : L'organisme à gestion désintéressée, Les restaurants et relais du cœur de l’Allier, est agréé
pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées à l’article R365-1-
3°du code de la construction et de l’habitation : 

- a°) la location :
- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou d'organismes d'habitations à loyer

modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article
L. 442-8-1 ;

- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-
location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles    L. 321-10, L. 321-10-1 et
L. 353-20 ;
- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de l'article L. 851-1
du code de la sécurité sociale ;

- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à l'hébergement, mentionnée au 8°
de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ;
- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article L. 365-2 ;

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout
moment  par  l’autorité  administrative  compétente  si  l’organisme  ne  satisfait  plus  aux  conditions  de
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le retrait est
prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 3 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. Cette dernière peut à tout
moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. Toute modification statutaire est
notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-
Ferrand – 6, cours Sablon – 63000 Clermont-Ferrand dans les deux mois suivant sa publication au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier.

Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter de la
notification du présent arrêté.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Départementale de la Cohésion sociale et
de la Protection des Populations sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                      Moulins, le 04 octobre 2018

La préfète,

SIGNE

      Marie-Françoise LECAILLON
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Extrait de l’arrêté préfectoral n°2996/2018 du 04 octobre 2018 Relatif à l’agrément de l’association
Les restaurants et relais du cœur de l’Allier concernant ses activités d’ingénierie sociale, financière
et technique

Article 1er : L'organisme à gestion désintéressée, Les restaurants et relais du coeur de l’Allier, est
agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées à l‘article R365-1-
2°du code de la construction et de l’habitation. : 
-  b°)  accompagnement social  des  personnes  pour  favoriser  leur  accès  ou leur  maintien dans  le
logement  réalisé  principalement  dans  le  cadre  du  plan  départemental  pour  le  logement  et
l’hébergement des personnes défavorisées ;
 - d°) recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout
moment  par  l’autorité  administrative  compétente  si  l’organisme  ne  satisfait  plus  aux  conditions  de
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le retrait est
prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 3 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront
adressés  annuellement  à  l’autorité  administrative  compétente  qui  a  délivré  l’agrément.  Cette
dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. Toute
modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Clermont-Ferrand – 6,  cours  Sablon – 63000 Clermont-Ferrand dans  les  deux mois  suivant  sa
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier.
Le  même recours  peut  être  exercé  par  l’association  gestionnaire  dans  le  délai  de  deux mois  à
compter de la notification du présent arrêté.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Départementale de la Cohésion sociale et
de la Protection des Populations sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                      Moulins, le 04 octobre 2018

La préfète,

SIGNE

      Marie-Françoise LECAILLON
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